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Ü( BUREAU TENU LE SIX SEPTEMBRE, MIL HUIT CENT QUARANTE-HUIT.

,

Le six septembre mil huit cent quarante-huit, conformément à la xLie règle de la Société 
!ff^?,Cy’qU1 fiKC 1ka?8emblée ordinaire du bureau de la ditolociété, au premier mer-
Th mn! rPtLmblAÎ 8C-8°m a?18em“H‘r’ ^ Pï?/ibyitère des Trois-Rivières, MM. Jean-Baptiste Kelly, 

, Çooke, Alexis Mailloux, V. G., Charles-François Baillargeon, Laurent-Thomas Br,dard
hn eJ'rr'in1 "T’ Beaubien, François-Germain Loranger, Sévère-Joseph-Nieolas Dumou-
' ®n,m V ?"X'r!Cir V ’ l,ro,cureura de laAte Société, en présence desquels Mgr. le vice-président 

a demandé (mon fit la lecture du procès-verbal du bureau tenu l’année précédente. Cette lecture
c réd^St’ r CMC h Pir k"Cnt a 1,r,::8cnté les formules d’agrégation de MM. François McDonell, 
cure de St. G il. s, Michel Kerrigan, vicaire de Québec, Lue Trahan, missionnaire delà Grosse-Ile 
Jyscph Bailey, vicaire des Trois-Rivières, Edmond .angevin, prêtre de l’archevêché Hyacinthe Pot- 
vin, pretre du college de Ste.-Anne, Léon Pro.cncher, vicaire de St. Gervais, Basile iLbin vicaire 
de la Baie du I ebvre, Zéphirin Gingras, vicaire de la Rivièrc-Ouelle, et Patriee-Gabriel’ciarke 
neaire de Québec, lesquels ont été admis au nombre des membres de la Société.

ecclé-

1

Ensuite le bureau a reconnu, comme membre de la Société, M. Cvprien Tanguay, curé de St 
Raymond, dont le nom avait été omis sur le procès-verbal du bureau de l’année précédente.

Après quoi les décisions suivantes ont été arrêtées parle bureau :

-. ,J“ MM- Joseph Paquet, missionnaire de Richibouctou, Pierre Pàtry, curé de St. Stanislas et Cio-

2° Le bureau approuve l’allocation de £8 16 0 faite, par Mgr. le président, à M. T. B. Pelletier.

lui le v.ice-‘r"r sont autorisés à employer l’argent qu’il y a en caisse, tant ce-
vMpf déjà placé dans les banques, que celui qu’ils ont entre leurs mains, au montant de £500 à 

aübHer des debentures provinciales pour les incendiés; lesquelles débentures seront mises dans le 
coffre-fort qui sera déposé au séminaire ou à l’archevêché.

4° Dans le cas où le vice-trésorier cesserait de résider à Québec, Mgr. le président est autorisé 
1 1 remplacer provisoirement, jusqu au prochain bureau.

5° 1

i

lent 7,l-;,I;errC,ml,reS.ideiltt Société *?“• priv8, de fairP counaître, par lettres adressées à Mgr. le prési- 
ent, d ici à la tenue du bureau prochain, s ils regardent comme avantageux, que des mesures soient
iqueX'St0M-Tlde k Léglslature Provlnciale, une loi qui incorpore légalement la Société ecclérias-

;4

■Z «


